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Procès-Verbal 
 

Commission de Surveillance des Opérations Electorales et de 
Vérification des Pouvoirs (CSOEVP) 

 
Le 8 novembre 2024 

 

 
Participants :  

- Mme Cécile MANTEL – Présidente 
- Mme Barbara DESSERTINE – membre titulaire 
- M. Fabien ROLAND – membre titulaire 

  
La CSOEVP ayant été assistée, à l’exclusion du moment des délibérations, de :  

- Mme Catherine BARRAUD, directrice du Cabinet du Président 
- Mme Audrey BOURGEON, responsable juridique adjointe  
- Mme Amélie MOINE, directrice du Pôle Affaires Juridiques et Institutionnelles   

 
 
Examen des candidatures reçues pour l’élection de la représentante des arbitres et le 
représentant des entraineurs au Comité Directeur de la FFBB 
 
Le 23 septembre 2024, par publication sur le site internet de la Fédération et diffusion 
d’une note fédérale, conformément à ses statuts et règlement intérieur, un appel à 
candidature a été lancé pour l’élection de la représentante des arbitres – 1 poste à 
pourvoir – et du représentant des entraineurs – 1 poste à pourvoir – au Comité 
Directeur de la FFBB, dont le 1er tour se tiendra le 23 novembre 2024, et l’éventuel 2nd 
tour le 30 novembre 2024. 
 

En application de l’article 9.2 du Règlement Intérieur, la CSOEVP est compétente pour 
étudier et arrêter la liste des candidatures recevables, et valider leur diffusion. 
 
Candidats au poste de représentante des arbitres : 

- Madame DELACOTE Marie 
 
Candidats au poste de représentant des entraineurs : 

- Monsieur DORVAULT Nicolas 
- Monsieur LE BIGOT Alban 
- Monsieur ROUX Dominique  
- Monsieur WEISZ Alain 

 
1. Vérification des dates de dépôt des candidatures  

 
Les potentiels candidats et candidates avaient jusqu’au 23 octobre 2024 à 23h59 pour 
transmettre leur acte de candidature à la Fédération par : 

- Lettre Recommandée avec ou sans demande d’Avis de Réception au siège de 
la FFBB ;  

- Lettre Recommandée électronique adressée à  
o arbitre2024@ffbb.com ;  
o entraineur2024@ffbb.com ;  
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- Lettre remise en main propre contre récépissé au siège de la FFBB.. 
 
Sont parvenues à la FFBB : 1 candidature pour le poste de représentante des arbitres 
et 4 candidatures pour le poste de représentant des entraineurs. 
 

Nom  Prénom  Date d’envoi Mode d’envoi Date de réception 

DELACOTE  Marie 21 octobre 2024 LRAR 23 octobre 2024 

 

DORVAULT  Nicolas 22 octobre 2024 Mail & LRAR 25 octobre 2024 

LE BIGOT  Alban 22 octobre 2024 Mail & LRAR 24 octobre 2024 

ROUX  Dominique  21 octobre 2024 LRAR 
électronique 

24 octobre 2024 

WEISZ Alain 22 octobre 2024 LRAR 24 octobre 2024 

 
Toutes les candidatures ont été adressées dans les délais règlementaires requis et 
peuvent donc être examinées.  
 

2. Examen des conditions d’éligibilité – Représentante des arbitres 
 

NOM 

Avoir au 
moins 16 
ans au 
jour de 
l’élection 

Être 
licencié 
depuis 
plus de 6 
mois au 
jour de 
l’élection 

Avoir 
déclaré la 
fonction 
« arbitrer » 
lors de sa 
prise de 
licence 

Être 
titulaire 
du 
niveau 
d’arbitre 
départe
mental 

Avoir été 
désigné au 
moins une 
fois avant 
le 
30/10/2024 

 
Constat 

DELACOTE  
Marie  

28 ans OK OK 
Arbitre 
national 

Oui  
20/09/2024 
NF3 Poule 
G N°37 

Recevable 

 
La candidature au poste de représentante des arbitres au Comité Directeur de la FFBB 
est recevable. 
 

3. Examen des conditions d’éligibilité – Représentant des entraineurs  
 

NOM 

Avoir au 
moins 16 
ans au 
jour de 
l’élection 

Être 
licencié 
depuis 
plus de 6 
mois au 
jour de 
l’élection 

Avoir 
déclaré la 
fonction 
« entrainer
» lors de sa 
prise de 
licence 

Être titulaire 
d’un diplôme 
reconnu au 
titre du 
statut de 
l’entraineur 

 
Constat 

DORVAULT 
Nicolas  

44 ans OK OK CQP TSRBB Recevable 

LE BIGOT 
Alban 

43 ans OK OK 
Brevet état 2è 
degré 

Recevable 

ROUX  
Dominique 

71 ans OK OK 
Brevet état 2è 
degré 

Recevable 
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WEISZ 
Alain 

71 ans OK OK 
Brevet état 2è 
degré 

Recevable 

 
Les 4 candidatures au poste de représentant des entraineurs au Comité Directeur de 
la FFBB sont recevables. 
 

4. Vérification des candidatures  
 
La CSOEVP est compétente, en application de l’article 9.2 du règlement intérieur de 
la FFBB, pour vérifier que les actes de candidatures et projets sportifs ne contiennent 
pas d’affirmations diffamatoires ou disciplinairement sanctionnables. 
 
Après lecture de ceux-ci, il apparait que les 5 candidatures visées au ci-dessus 
respectent ce point et peuvent donc être diffusées. 
 

5. Vérification de la liste des votants – conditions pour être électeurs et 
électrices 

 
Un électeur ou une électrice doit :  

- Avoir 16 ans au jour de l’élection (soit le 23 novembre 2024) 
- Être licencié(e) depuis plus de 6 mois au jour de l’élection (soit au plus tard le 

23 mai 2024) 
 

- Pour les arbitres :  
o Être titulaire, a minima, du niveau d’arbitrage départemental  
o Avoir été désigné(e) au moins une fois avant le 30 octobre de la saison 

sportive en cours  
o Avoir déclaré la fonction « arbitrer » lors de sa prise de licence  

 
- Pour les entraineurs :  

o Avoir déclaré la fonction « entrainer » lors de sa prise de licence  
o Être titulaire d’un diplôme reconnu au titre du statut du technicien, dans 

les conditions visées à l’article 146 des Règlements Généraux FFBB. 
 
Une liste de 5 932 personnes répondant aux critères des votants arbitres et de 17 767 
personnes répondant aux critères des votants entraineurs a été transmise à la 
CSOEVP par les services de la FFBB. 
 
Aux termes de l’article 146.2 des Règlements Généraux, l’élection du représentant des 
arbitres et des entraineurs est organisée et validée par la CSOEVP.  
Au sein de chacune des deux listes, un contrôle aléatoire par sondage a été réalisé 
par la CSOEVP afin de s’assurer de la régularité de celles-ci. 
 
Fait à Paris, le 8 novembre 2024.  
 
Cécile MANTEL   Barbara DESSERTINE  Fabien ROLAND  














